
 

 

 

Douja Promotion Groupe Addoha 

Note dõop®ration 

Emission dõun emprunt obligataire ordinaire assorti de garanties réelles en 
hypothèque en faveur de la masse des obligataires 

Montant maximal de lõ®mission : 594 000 000 dirhams 

 Tranche A fixe Tranche B révisable 

Type Obligations ordinaires 

Plafond de lõ®mission 594 000 000 dirhams 

Maturité 7 ans 

Valeur nominale 100 000 dirhams 

Prix dõ®mission Au pair, 100% de la valeur nominale 

Cotation des titres Non cotés 

Taux dõint®r°t facial 5,16% 4,71% 

Prime de risque 300 pbs 300 pbs 

Négociabilité des titres De gré à gré De gré à gré 

Garantie de 

remboursement 

LõEmprunt Obligataire sera assorti des hypoth¯ques ci-dessous :  

Á Dõune hypoth¯que de premier rang, ¨ hauteur dõun montant de 594 000 000 dirhams, sur 

la propriété dite « Ain Slim » située à Marrakech ; et 

Á Dõune hypoth¯que de cinquième rang, à hauteur de 594 000 000 dirhams, sur la propriété 

dite « El Bahr » située à Sala Al Jadida, lieu-dit Bou Knadel. 

Mode de remboursement 

 Deux ans de différé d'amortissement de 

principal puis amortissement annuel linéaire 

sur cinq ans 

Deux ans de différé d'amortissement de 

principal puis amortissement annuel linéaire 

sur cinq ans 

Période de souscription Du 22 février 2021 au 24 février 2021 inclus  

Le prospectus vis® par lõAMMC est constitu® de :  

La pr®sente note dõop®ration et du document de r®f®rence de DPGA enregistr® par lõAMMC le 

15/ 02/2021 sous la référence EN/EM/ 006/2021  

Souscripteurs : Porteurs de billets de trésorerie Douja Promotion Groupe Addoha sous les codes ISIN 

suivants (MA0001409350, MA0001409442, MA0001409558, MA0001409707, MA0001409913 et MA0001409921) 

 Conseiller et coordinateur 

global 
Organisme chargé du placement 

Organisme domiciliataire des 

titres et centralisateur de 

lõop®ration 

   

 

Visa de l'Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

Conform®ment aux dispositions de la circulaire de lõAMMC prise en application de lõArticle 5 de la loi 44-12 relative ¨ lõappel 

public ¨ lõ®pargne et aux informations exig®es des personnes morales et organismes faisant appel public ¨ lõ®pargne, le pr®sent 

prospectus a ®t® vis® par lõAMMC en date du 15 février 2021 sous la référence VI/EM/003/2021. 

La pr®sente note dõop®ration ne constitue quõune partie du prospectus vis® par lõAMMC. Ce dernier est compos® de : 

- La pr®sente note dõop®ration ; 

- Le document de référence enregistré le 15 février 2021 sous la référence EN/EM/006/2021.  
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Avertissement 

Le visa de lõAutorit® Marocaine du March® des Capitaux (AMMC) porte sur le prospectus compos® de la 
pr®sente note dõop®ration et du document de r®f®rence enregistr® sous la référence EN/EM/006/2021 en 
date du 15 février 2021.  

Les investisseurs potentiels sont appelés à prendre connaissance des informations contenues dans 
lõensemble des documents pr®cit®s avant de prendre leur d®cision de participation ¨ lõop®ration objet de la 
pr®sente note dõop®ration.  

Le visa de lõAutorit® Marocaine du March® des Capitaux (AMMC) nõimplique ni approbation de 
lõopportunit® de lõop®ration ni authentification des informations pr®sent®es. Il a ®t® attribu® apr¯s examen 
de la pertinence et de la coh®rence de lõinformation donn®e dans la perspective de lõop®ration propos®e aux 
investisseurs.  

Lõattention des investisseurs potentiels est attir®e sur le fait quõun investissement en instruments financiers 
comporte des risques.  

LõAMMC ne se prononce pas sur lõopportunit® de lõop®ration propos®e ni sur la qualité de la situation de 
lõ®metteur. Le visa de lõAMMC ne constitue pas une garantie contre les risques associ®s ¨ lõ®metteur ou aux 
titres propos®s dans le cadre de lõop®ration objet du pr®sent prospectus.  

Ainsi lõinvestisseur doit sõassurer, pr®alablement à la souscription, de la bonne compréhension de la nature 
et des caractéristiques des titres offerts, ainsi que de la maitrise de son exposition aux risques inhérents 
auxdits titres.  

A cette fin, lõinvestisseur est appel® ¨ :  

- Attentivement prendre connaissance de lõensemble des documents et informations qui lui sont 
remis, et notamment celles figurant à la section « Facteurs de Risques » ci-après ;  

- Consulter, en cas de besoin, tout professionnel comp®tent en mati¯re dõinvestissement dans les 
instruments financiers.  

Le prospectus pr®cit® ne sõadresse pas aux personnes dont les lois du lieu de r®sidence nõautorisent pas la 
participation ¨ lõop®ration propos®e.  

Les personnes en la possession desquelles ledit prospectus viendrait à se trouver, sont invit®es ¨ sõinformer 
et à respecter la réglementation dont ils dépendent en matière de participation ¨ ce type dõop®ration. 

LõOrganisme Placeur ne proposera les instruments financiers objet du prospectus pr®cit® quõen conformit® 
avec les lois et règlements en vigueur dans tout pays où il fera une telle offre.  

Ni lõAMMC ni Douja Promotion Groupe Addoha nõencourent de responsabilit® du fait du non-respect de 
ces lois ou r¯glements par lõOrganisme Placeur.   
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Abréviations 

AMMC Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

BTP Bâtiment et Travaux Publics 

CDG Caisse de Dépôt et de Gestion 

CAC Commissaires Aux Comptes 

CRD Capital Restant Dû 

DPGA Douja Promotion Groupe Addoha 

FCP Fonds Commun de Placement 

ISIN  International Securities Identification Numbering 

LCP Livraison contre Paiement  

MAD Dirham/ Dirhams 

N° Numéro 

OPCVM Organisme de Placements Collectif en Valeurs Mobilières 
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Lexique et définitions 

Groupe Addoha ou Groupe 
Dans la présente note relative ̈  lõ®mission obligataire, les dénominations « Groupe Addoha » 

et « Groupe » désignent Douja Promotion Groupe Addoha et ses filiales. 

Actifs Immobiliers 

- Propriété dite « Ain Slim è situ®e ¨ Marrakech, constitu® dõun terrain agricole dõune superficie 

de 283 ha 40 a 30 ca, objet du titre foncier numéro 7991/43 ; et 

- Propriété dite « El Bahr » située à Sala Al Jadida, lieu-dit Bou Knadel, constitu® dõun terrain 

nu comprenant des équipements de lotissement dõune superficie de 867.115 m² objet du titre 

foncier numéro 8911/20. 

BT existants éligibles 

Désigne les lignes de billets de trésorerie de Douja Promotion Groupe Addoha, existants à la 

date dõouverture de la souscription pour lõemprunt obligataire objet de la présente note 

dõop®ration (cf. chapitre VIII. Investisseurs vis®s par lõop®ration). 

Cas de défaut 
Désigne individuellement ou collectivement les cas de défaut énoncés à la section III ð partie 

II de la pr®sente Note dõOp®ration. 

Centralisateur Désigne Bank Of Africa. 

Contrat dõ®mission 
Désigne le contrat d'Emission d'Obligations. Ce dernier est annexé à la présente note 

dõop®ration. 

Date de jouissance Désigne le 26 février 2021 

Emetteur 

Désigne Douja Promotion Groupe Addoha, société anonyme au capital de 4 025 512 540 de 

dirhams, ayant son siège social situé Km 7, Route de Rabat, Ain Sebâa, Casablanca, 

immatriculée au Registre du commerce de Casablanca sous le numéro 52 405. 

Nouvelles Obligations 
Désigne les obligations d'une valeur nominale de cent mille (100 000) dirhams chacune, qui 

seront ®mises dans le cadre de lõEmprunt Obligataire conformément aux Décisions Sociales. 

Organisme 

placeur/collecteur dõordres 
Désigne Bank Of Africa. 

Représentant de la masse 

Désigne le mandataire provisoire de la masse des Obligataires désigné par le Conseil  

dõAdministration de l'Emetteur, puis le repr®sentant de la masse des Obligataires qui sera 

désigné par l'assemblée générale des obligataires conformément aux stipulations de l'Article 

15 du Contrat dõEmission, et en application de la loi n° 17-95. 
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 ATTESTATIONS ET COORDONNÉES  
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 Pr®sident du Conseil dõAdministration 

I.1. Identité 

Dénomination ou raison sociale Douja Promotion Groupe Addoha 

Représentant légal M. Anas Sefrioui 

Fonction Pr®sident du Conseil dõAdministration 

Adresse Km 7, Route de Rabat - Aïn Sebâa Casablanca 

Numéro de téléphone + 212 5 22 67 99.00 

Numéro de fax + 212 5 22 35 17 63 

Adresse électronique pdg@addoha.ma  

I.2. Attestation 

Le Pr®sident du Conseil dõAdministration atteste quõil assume la responsabilit® des informations contenues 
dans le prospectus compos® de la pr®sente note dõop®ration et du document de r®f®rence de Douja 
Promotion Groupe Addoha enregistré par lõAMMC en date du 15 février 2021. 

Il atteste que lesdites informations sont conformes à la réalité, et que les documents précités comprennent 
toutes les informations nécessaires aux investisseurs potentiels pour fonder leur jugement sur le patrimoine, 
lõactivit®, la situation financière, les résultats et les perspectives de Douja Promotion Groupe Addoha. Elles 
ne comportent pas dõomissions de nature à en altérer la portée. 

Par ailleurs, il atteste que les documents pr®cit®s ont ®t® r®examin®s et que lõensemble des informations 
quõils contiennent demeurent valides et ne nécessitent aucune actualisation ou rectification.  

 

Fait à Casablanca 

 

Anas Sefrioui  

Pr®sident du Conseil dõAdministration 

 

 

 

  

mailto:pdg@addoha.ma
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 Organisme Conseil 

II.1. Représentant 

Dénomination ou raison sociale BMCE Capital Conseil 

Représentant légal Mehdi Jalil Drafate 

Fonction Président du Directoire 

Adresse 63 boulevard Moulay Youssef ð 20 000 Casablanca 

Numéro de téléphone +212 5 22 42 91 00 

Numéro de fax +212 5 22 43 00 21 

Adresse électronique mj.drafate@bmcek.co.ma 

II.2.  Attestation  

La présente note a été préparée par nos soins et sous notre responsabilité. Elle fait partie du prospectus 
relatif ̈  lõ®mission dõun emprunt obligataire par la société Douja Promotion Groupe Addoha complété par : 

Á Le Document de Référence de Douja Promotion Groupe Addoha relatif ¨ lõexercice 2019 au 1er 
semestre de lõexercice 2020 enregistr® par lõAMMC en date du 15 février 2021. 

Nous attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer de la sincérité des informations 
contenues dans les documents précités.  

Ces diligences ont notamment concern® lõanalyse de lõenvironnement ®conomique et financier de Douja 
Promotion Groupe Addoha, à travers les éléments suivants : 

Á les statuts de Douja Promotion Groupe Addoha ; 

Á les rapports de gestion relatifs aux exercices 2017, 2018 et 2019 ; 

Á les liasses comptables et fiscales et les états de synthèse consolidés de Douja Promotion Groupe 
Addoha relatives ¨ lõexercice 2017, 2018 et 2019 ; 

Á Les attestations dõexamen limit® relatives aux situations intermédiaires sociales et consolidées aux 1ers 
semestres des exercices 2019 et 2020 ; 

Á les procès-verbaux des r®unions du Conseil dõAdministration, des Assembl®es G®n®rales Ordinaires et 
des Assemblées Générales Extraordinaires de Douja Promotion Groupe Addoha pour les exercices 
clos aux 31 décembre 2017, 2018, 2019 et 2020 et pour lõexercice en cours jusquõ¨ la date du visa ; 

Á les rapports des commissaires aux comptes relatifs aux comptes sociaux et consolidés de Douja 
Promotion Groupe Addoha pour les exercices clos aux 31 décembre 2017, 2018 et 2019 ; 

Á les rapports spéciaux des commissaires aux comptes relatifs aux conventions réglementées de Douja 
Promotion Groupe Addoha des exercices clos aux 31 décembre 2017, 2018 et 2019 ; 

Á les rapports dõexpertise pour les biens objet de la garantie et leurs certificats de propriété. 

Par ailleurs, nous attestons avoir procédé au réexamen des documents précités en effectuant les diligences 
n®cessaires pour nous assurer que lõensemble des informations quõils contiennent demeurent valides et ne 
nécessitent aucune actualisation ou rectification 

Il nõexiste aucune relation financi¯re ni commerciale entre BMCE Capital Conseil et la soci®t® Douja 
Promotion Groupe Addoha hormis le mandat de conseil qui les lient. 

Fait à Casablanca  

BMCE Capital Conseil 

Mehdi Jalil Drafate 

Président du Directoire  
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 Conseiller juridique  

III.1.  Représentant  

Dénomination ou raison sociale Naciri & Associés Allen & Overy 

Représentant légal Hicham Naciri 

Fonction Associé 

Adresse 
Anfaplace Centre dõAffaires Immeuble A 

Boulevard de la Corniche Casablanca Maroc 

Numéro de téléphone 05 20 47 80 00 

Numéro de fax 05 20 47 81 00 

Adresse électronique Hicham.Naciri@AllenOvery.com 

III.2.  Attestation 

Lõop®ration objet du pr®sent prospectus est conforme aux dispositions statutaires de la soci®t® Douja 

Promotion Groupe Addoha et à la législation marocaine en vigueur. 

 

 

Fait à Casablanca  

 

 

 

 

Hicham Naciri  

Associé 
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 CADRE DE LõOPERATION 
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 Structure de lõoffre 

La pr®sente op®ration porte sur lõ®mission dõun emprunt obligataire dõun montant global maximum de 

594 000 000 (cinq cent quatre-vingt-quatorze millions) de dirhams. DPGA envisage lõ®mission de 5 940 

(cinq mille neuf cent quarante) titres obligataires ordinaires, non cot®s, dõune valeur nominale de cent mille 

(100 000) dirhams. 

Lõemprunt obligataire objet de la pr®sente note dõop®ration sera ®mis en 2 tranches : 

Á Une tranche A à taux fixe et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime de risque de 300 

points de base. Ladite tranche sera remboursable par amortissement annuel linéaire sur une durée 

de 7 ans dont 2 ans de période de différé en principal et portera sur un montant maximum de 

594 000 000 (cinq cent quatre-vingt-quatorze millions) de dirhams avec une valeur nominale de 

cent mille (100 000) dirhams par obligation ;  

Á Une tranche B à taux révisable annuellement et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime 

de risque de 300 points de base. Ladite tranche sera remboursable par amortissement annuel linéaire 

sur une durée de 7 ans dont 2 ans de période de différé en principal et portera sur un montant 

maximum de 594 000 000 (cinq cent quatre-vingt-quatorze millions) de dirhams avec une valeur 

nominale de cent mille (100 000) dirhams par obligation. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche A fixe ne pourra dépasser 594 000 000 (cinq cent 

quatre-vingt-quatorze millions) de dirhams. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche B révisable ne pourra dépasser 594 000 000 (cinq 

cent quatre-vingt-quatorze millions) de dirhams. 

Le montant total alloué au titre des deux tranches susmentionnées ne pourra en aucun cas dépasser  

594 000 000 (cinq cent quatre-vingt-quatorze millions) de dirhams. 

Le montant de lõEmprunt Obligataire sera limit® aux souscriptions effectivement re­ues. 

Lõemprunt obligataire sera réservé aux détenteurs de billets de trésorerie existants éligibles. 

 Instruments financiers offerts 

Caractéristiques relatives aux titres de la tranche A fixe :  

La tranche A est constitu®e dõobligations non cotées à taux fixe, n®gociables de gr® ¨ gr® et dõune maturit® 

de 7 ans dont 2 ans de période de différé en principal. Les caractéristiques de la tranche A se présentent 

comme suit : 

Nature des titres 

Obligations ordinaires non cotées, entièrement dématérialisées par inscription en compte auprès 

des intermédiaires financiers habilités et admises aux opérations du Dépositaire Central 

(Maroclear) 

Forme juridique des 

titres 
Obligations au porteur 

Plafond de lõ®mission 594 000 000 de dirhams 

Nombre maximum de 

titres à émettre 
5 940 titres 

Valeur nominale unitaire 100 000 dirhams 

Prix de souscription Au pair, 100% de la valeur nominale 

Maturité 7 ans dont 2 ans de période de différé en principal 

Période de souscription Du 22 février 2021 au 24 février 2021 inclus 

Date de jouissance 26 février 2021 

Date dõ®ch®ance 26 février 2028 
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Droits rattachés aux 

Obligations 

Les Obligations confèrent à leurs détenteurs un droit au coupon annuel et au remboursement du 

principal de lõEmprunt Obligataire, sous r®serve dõune p®riode de différé en principal de deux (2) 

ans à compter de la Date de Jouissance (la Période de Différé), à une fréquence annuelle. 

Taux dõint®r°t facial Le taux dõint®r°t facial est un taux fixe de 5,16%. 

Mode de calcul du taux 

facial 

Le taux dõint®r°t facial est obtenu en ajoutant une prime de risque de 300 points de base au taux 

calculé sur la base de la courbe des taux zéro coupon reconstituée à partir de la courbe des taux 

de référence du marché secondaire des bons du trésor du 16/12/2020 telle que publiée par Bank 

Al Maghrib le 17 d®cembre 2020, et qui permet dõobtenir, pour une obligation, un prix ®gal ¨ 

100%, de la valeur nominale en actualisant les flux futurs générés par cette obligation. 

Les flux futurs g®n®r®s par lõobligation tiennent compte de lõ®ch®ancier de remboursement, soit 

un diff®r® de lõamortissement du principal de 2 ans et des amortissements lin®aires ¨ la 3¯me, 

4ème, 5ème, 6ème et 7ème année. 

Prime de risque 300 points de base 

Mode de calcul des 

intérêts 

Les intérêts seront calculés selon la formule suivante :  

[CRD des Obligations x Taux dõint®r°t facial]. 

Paiement du coupon 

Les coupons seront servis annuellement ¨ la date dõanniversaire de la date de jouissance de 

lõemprunt, soit le 26 février de chaque année. Le paiement des intérêts interviendra le jour même 

ou le premier jour ouvré suivant si celuici nõest pas ouvré. 

La date de paiement du premier coupon de lõEmprunt Obligataire interviendra le 26 février 2022. 

Aucun report du paiement des coupons nõest pr®vu dans le cadre de cette ®mission obligataire. 

Négociabilité des titres 
De gr® ¨ gr®. Il nõexiste aucune restriction impos®e par les conditions de l'®mission ¨ la libre 

négociabilité de ces obligations. 

Remboursement du 

principal 

Le remboursement du principal de lõemprunt, objet de la pr®sente note dõop®ration, sera effectu® 

annuellement, à partir de 2024, et de mani¯re lin®aire ¨ chaque date dõanniversaire de la date de 

jouissance de lõ®mission ou le 1er jour ouvr® au Maroc suivant cette date si celle-ci nõest pas ouvr®e 

au Maroc. 

La date de remboursement de la premi¯re ®ch®ance de lõEmprunt Obligataire interviendra le 26 

février 2024. 

Prix de remboursement Au pair, 100% de la valeur nominale 

Remboursement 

anticipé 

Douja Promotion Groupe Addoha sõinterdit de proc®der au remboursement anticip® des 

Obligations, sauf disposition contraire notamment en termes de r®alisation dõun cas de d®faut.  

Clause dõassimilation 

Les obligations ®mises par DPGA ne font lõobjet dõaucune assimilation aux titres dõune ®mission 

antérieure. Au cas où DPGA émettrait ultérieurement de nouveaux titres jouissant à tous égards 

de droits identiques à ceux de la présente émission, elle pourra, sans requérir le consentement des 

porteurs, à condition que les contrats dõ®mission le pr®voient, proc®der ¨ lõassimilation de 

lõensemble des titres des ®missions successives, unifiant ainsi lõensemble des op®rations relatives 

à leur gestion et à leur négociation 

Rang de lõemprunt 
Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements assortis de sûretés réelles 

sur les Actifs Immobiliers. 

Garantie de 

remboursement 

Lõemprunt obligataire sera assorti des hypothèques ci-dessous:  

Á Dõune hypoth¯que de premier rang, ¨ hauteur dõun montant de 594 000 000 dirhams, sur 

la propriété dite « Ain Slim è situ®e ¨ Marrakech, constitu® dõun terrain agricole dõune 

superficie de 283 ha 40 a 30 ca, objet du titre foncier numéro 7991/43 ; et 

Á Dõune hypoth¯que de cinquième rang, ̈  hauteur dõun montant de 594 000 000 dirhams, 

sur la propriété dite « El Bahr » située à Sala Al Jadida, lieu-dit Bou Knadel, constitu® dõun 

terrain nu comprenant des ®quipements de lotissement dõune superficie de 867.115 m² 

objet du titre foncier numéro 8911/20. 

Rachat des Obligations 

LõEmetteur se r®serve la facult® de proc®der ¨ des rachats dõObligations sur le march® secondaire. 

Il doit offrir le m°me prix par ®crit ¨ tous les Titulaires dõObligations au moyen de lõinsertion dõun 

avis dans un journal dõannonces l®gales, et racheter au prorata de ceux qui acceptent dans le 

respect des quantit®s d®tenues par chacun dõeux. 

Un tel rachat sera sans incidence sur le calendrier normal de lõamortissement des Obligations 

encore en circulation.  
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Les Obligations ainsi rachetées par lõEmetteur seront imm®diatement annul®es et ne pourront, 

par la suite, être remises en circulation. 

Notation Les obligations ®mises par DPGA nõont pas fait lõobjet dõune demande de notation. 

Juridiction compétente Tribunal de commerce de Casablanca. 

Représentation des 

obligataires 

En attendant lõAssembl®e G®n®rale des Obligataires devant nommer le mandataire d®finitif dans 

un délai de 60 jours à partir de la date dõouverture de la p®riode de souscription, le Conseil 

d'Administration de Douja Promotion Groupe Addoha, tenu en date du 2 février 2021, désigne 

M. Mohammed Hdid en tant que mandataire provisoire des détenteurs des obligations. Cette 

décision prendra effet d¯s lõouverture de la période de souscription. 

A noter que le mandataire provisoire est identique pour toutes les tranches, lesquelles sont 

regroupées en une seule masse. 

Le Conseil dõAdministration de Douja Promotion Groupe Addoha sõengage ¨ transmettre à 

lõAMMC le proc¯s verbal de lõAssembl®e G®n®rale des obligataires et ce dès sa tenue. 

 

Caractéristiques relatives aux titres de la tranche B révisable annuellement :  

La tranche B est constitu®e dõobligations non cotées à taux révisable annuellement, négociables de gré à gré 

et dõune maturit® de 7 ans dont 2 ans de période de différé en principal. Les caractéristiques de la tranche B 

se présentent comme suit : 

Nature des titres 

Obligations ordinaires non cotées, entièrement dématérialisées par inscription en compte auprès 

des intermédiaires financiers habilités et admises aux opérations du Dépositaire Central 

(Maroclear) 

Forme juridique des 

titres 
Obligations au porteur 

Plafond de lõ®mission 594 000 000 de dirhams 

Nombre maximum de 

titres à émettre 
5 940 titres 

Valeur nominale unitaire 100 000 dirhams 

Prix de souscription Au pair, 100% de la valeur nominale 

Maturité 7 ans dont 2 ans de période de différé en principal 

Période de souscription Du 22 février 2021 au 24 février 2021 inclus 

Date de jouissance 26 février 2021 

Date dõ®ch®ance 26 février 2028 

Droits rattachés aux 

Obligations 

Les Obligations confèrent à leurs détenteurs un droit au coupon annuel et au remboursement du 

principal de lõEmprunt Obligataire, sous r®serve dõune p®riode de diff®r® en principal de deux (2) 

ans à compter de la Date de Jouissance (la Période de Différé), à une fréquence annuelle. 

Taux dõint®r°t facial 

Taux r®visable annuellement. Pour la premi¯re ann®e, le taux dõint®r°t facial est de 4,71%. Il est 

déterminé en référence au taux plein monétaire des Bons de Trésor 52 semaines calculé sur la 

base de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons du trésor du 16/12/2020 

telle que publiée par Bank Al Maghrib le 17 décembre 2020, soit 1,71% augment® dõune prime de 

risque de 300 points de base. Au-delà de la 1ère année, le taux de référence 52 semaines monétaire 

sera déterminé sur la base de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons du 

Trésor telle que publiée par Bank Al Maghrib et portant une date de valeur antérieure de 5 jours 

de bourse à la date dõanniversaire de la date de jouissance. Le taux de référence ainsi obtenu sera 

augment® dõune prime de risque de 300 points de base. 

Le taux dõintérêt facial sera publié par Douja Promotion Groupe Addoha quatre (4) jours 

ouvrables avant la date dõanniversaire de la date de jouissance sur un journal dõannonces l®gales 

et sur le site web de lõEmetteur : https://ir.groupeaddoha.com/ 

Mode de calcul du taux 

facial 

A chaque date dõanniversaire de la date de jouissance, le taux d'intérêt facial sera déterminé en 

fonction du taux de référence dont les modalités de fixation sont les suivantes : 
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-Le taux de référence sera calculé sur la base du taux des bons du trésor 52 semaines monétaire 

constaté ou calculé par interpolation linéaire sur la base de la courbe des taux de référence du 

marché secondaire des bons du trésor telle que publiée par Bank Al Maghrib et portant une date 

de valeur antérieure de 5 jours de bourse ̈  la date dõanniversaire de la date de jouissance. 

Cette interpolation linéaire sera calculée en utilisant les deux points encadrant la maturité pleine 

52 semaines (base monétaire). Cette interpolation linéaire se fera après la conversion du taux 

immédiatement supérieur à la maturité 52 semaines (base actuarielle) en un taux monétaire 

équivalent.  

La formule de calcul de la conversion est : 

ÔÁÕØ ÁÃÔÕÁÒÉÅÌ ρ    ρᶻ
σφπ

Ὧ
 

Nombre de jours exact : 365 ou 366 jours 
k : maturité résiduelle (en jours) du taux actuariel à transformer (immédiatement supérieur à 52 semaines) 

Ce taux de r®f®rence sera augment® dõune prime de risque de 300 points de base pour obtenir le 

taux facial. 

Paiement du coupon 

Les intérêts seront servis annuellement aux dates anniversaires de la date de jouissance de 

lõemprunt, soit le 26 février de chaque année. Le paiement des intérêts interviendra le jour même 

ou le premier jour ouvré suivant si celuici nõest pas ouvré. 

La date de paiement du premier coupon de lõEmprunt Obligataire interviendra le 26 février 2022. 

Aucun report du paiement des coupons nõest pr®vu dans le cadre de cette ®mission obligataire. 

Prime de risque 300 points de base 

Mode de calcul des 

intérêts 

Les intérêts seront calculés selon la formule suivante : capital restant dû * nombre de jours 

exact/360 * taux facial 

Négociabilité des titres 
De gr® ¨ gr®. Il nõexiste aucune restriction impos®e par les conditions de l'®mission ¨ la libre 

négociabilité de ces obligations. 

Remboursement du 

principal 

Le remboursement du principal de lõemprunt, objet de la pr®sente note dõop®ration, sera effectu® 

annuellement, à partir de 2024, et de mani¯re lin®aire ¨ chaque date dõanniversaire de la date de 

jouissance de lõémission ou le 1er jour ouvré au Maroc suivant cette date si celle-ci nõest pas ouvr®e 

au Maroc. 

La date de remboursement de la premi¯re ®ch®ance de lõEmprunt Obligataire interviendra le 26 

février 2024. 

Prix de remboursement Au pair, 100% de la valeur nominale 

Remboursement 

anticipé 

Douja Promotion Groupe Addoha sõinterdit de proc®der au remboursement anticip® des 

Obligations, sauf disposition contraire notamment en termes de r®alisation dõun cas de d®faut.  

Clause dõassimilation 

Les obligations ®mises par DPGA ne font lõobjet dõaucune assimilation aux titres dõune ®mission 

antérieure. Au cas où DPGA émettrait ultérieurement de nouveaux titres jouissant à tous égards 

de droits identiques à ceux de la présente émission, elle pourra, sans requérir le consentement des 

porteurs, ¨ condition que les contrats dõ®mission le pr®voient, proc®der ¨ lõassimilation de 

lõensemble des titres des ®missions successives, unifiant ainsi lõensemble des op®rations relatives 

à leur gestion et à leur négociation 

Rang de lõemprunt 
Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements assortis de sûretés réelles 

sur les Actifs Immobiliers. 

Garantie de 

remboursement 

Lõemprunt obligataire sera assorti des hypothèques ci-dessous:  

Á Dõune hypoth¯que de premier rang, ¨ hauteur dõun montant de 594 000 000 dirhams, sur 

la propriété dite « Ain Slim è situ®e ¨ Marrakech, constitu® dõun terrain agricole dõune 

superficie de 283 ha 40 a 30 ca, objet du titre foncier numéro 7991/43 ; et 

Á Dõune hypoth¯que de cinquième rang, ¨ hauteur dõun montant de 594 000 000 dirhams, 

sur la propriété dite « El Bahr » située à Sala Al Jadida, lieu-dit Bou Knadel, constitu® dõun 

terrain nu comprenant des ®quipements de lotissement dõune superficie de 867.115 m² 

objet du titre foncier numéro 8911/20. 

Rachat des Obligations 
LõEmetteur se r®serve la facult® de proc®der ¨ des rachats dõObligations sur le march® secondaire. 

Il doit offrir le m°me prix par ®crit ¨ tous les Titulaires dõObligations au moyen de lõinsertion dõun 
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avis dans un journal dõannonces l®gales, et racheter au prorata de ceux qui acceptent dans le 

respect des quantit®s d®tenues par chacun dõeux. 

Un tel rachat sera sans incidence sur le calendrier normal de lõamortissement des Obligations 

encore en circulation.  

Les Obligations ainsi rachet®es par lõEmetteur seront imm®diatement annul®es et ne pourront, 

par la suite, être remises en circulation. 

Notation Les obligations ®mises par DPGA nõont pas fait lõobjet dõune demande de notation. 

Juridiction compétente Tribunal de commerce de Casablanca. 

Représentation des 

obligataires 

En attendant lõAssembl®e G®n®rale des Obligataires devant nommer le mandataire d®finitif dans 

un délai de 60 jours à partir de la date dõouverture de la p®riode de souscription, le Conseil 

d'Administration de Douja Promotion Groupe Addoha, tenu en date du 2 février 2021, désigne 

M. Mohammed Hdid en tant que mandataire provisoire des détenteurs des obligations. Cette 

décision prendra effet d¯s lõouverture de la période de souscription. 

A noter que le mandataire provisoire est identique pour toutes les tranches, lesquelles sont 

regroupées en une seule masse. 

Le Conseil dõAdministration de Douja Promotion Groupe Addoha sõengage ¨ transmettre à 

lõAMMC le proc¯s verbal de lõAssembl®e G®n®rale des obligataires et ce dès sa tenue. 
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 Cas de défaut 

Selon le contrat dõ®mission annexé à la présente note dõop®ration, il est expressément entendu entre les 

Parties que chacun des évènements suivants constituera un cas de défaut au titre de lõEmprunt Obligataire 

rendant imm®diatement exigibles lõencours de lõEmprunt Obligataire, ainsi que tous int®r°ts courus et toutes 

autres sommes dues par lõEmetteur aux Titulaires dõObligations au titre de lõEmprunt Obligataire (les Cas 

de Défaut) : 

- lõEmetteur ne paie pas ¨ sa date d'exigibilit® une somme due au titre de lõEmprunt Obligataire ¨ la 

date convenue ; 

- lõEmetteur ne respecte pas lõun quelconque des engagements pr®vus par le Contrat susvisé ; 

- une d®cision d'un organe social de lõEmetteur est prise ou une procédure judiciaire est engagée pour 

lõouverture dõune proc®dure de traitement des difficult®s de lõentreprise conform®ment au Livre V 

du Code de commerce en vue de la dissolution, l'ouverture à son encontre d'une procédure de 

sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou de toute procédure ayant un 

effet analogue. 

En cas de survenance dõun Cas de D®faut, et ¨ d®faut pour lõEmetteur dõavoir rem®di® au Cas de D®faut 

dans le délai de 60 jours ¨ compter de la r®ception par lõEmetteur dõune notification ®crite du repr®sentant 

de la masse des Titulaires dõObligations lõinformant de la survenance dudit Cas de D®faut, le repr®sentant 

de la masse des Titulaires dõObligations devra, par notification ®crite ¨ lõEmetteur, d®clarer imm®diatement 

exigibles le capital restant d¾ de lõEmprunt Obligataire, augment®es des int®r°ts en cours ou ®chus et de 

tous montants ®chus au titre de lõEmprunt Obligataire, en ce compris tout int®r°t de retard, sous r®serve 

dõune d®cision contraire de lõassembl®e g®n®rale des Titulaires dõObligations devant se tenir avant 

lõexpiration du d®lai susvis® de 60 jours. 

Les intérêts de retard seront calculés pendant la période comprise entre la date dõexigibilit® du montant d¾ 

par lõEmetteur et la date de son paiement effectif comme suit : le taux dõint®r°t tel quõil r®sulte de la partie 

II ci-avant, majoré de 100 points de base. 

 Facteurs de risques li®s ¨ lõinvestissement dans les titres offerts 

Risques inhérents à un investissement obligataire :  

Risque de défaut : est le risque que lõ®metteur ne puisse pas honorer ses engagements contractuels vis-à-

vis des obligataires, se traduisant par le non-paiement des coupons et/ou du capital restant dû.  

Risque de liquidité : le d®tenteur dõobligations non cot®es pourrait sõexposer au risque de d®tenir des titres 

illiquides, ne pouvant °tre c®d®s rapidement sans que cela ait dõeffet majeur sur le prix.  

Risque de taux : le risque li® ¨ lõ®volution des taux dõint®r°ts peut impacter le rendement des obligations. 

En effet, une augmentation des taux dõint®r°t aura comme impact la baisse de la valeur des obligations 

détenues.  

Risque dõinflation : lõ®volution des taux dõinflation pourrait impacter le rendement des détenteurs 

dõobligations (i) si lõ®volution de lõinflation d®passe le rendement des obligations d®tenues et (ii) en cas de 

r®ajustement des taux dõint®r°ts. Ainsi, une augmentation des taux dõint®r°ts fera baisser la valeur des 

obligations détenues.  
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 Cadre de lõop®ration 

Le Conseil dõAdministration, r®uni le 8 octobre 2020, a proposé ¨ lõAssembl®e G®n®rale Ordinaire des 

Actionnaires dõautoriser lõ®mission dõun emprunt obligataire dõun montant maximum de  

600 000 000 dirhams (six cent millions de dirhams), réservée aux détenteurs de billets de trésorerie existants 

éligibles, garantie par des hypothèques portant sur des biens immobiliers. 

L'Assemblée Générale Ordinaire du 09 novembre 2020, après avoir pris connaissance du Rapport du 

Conseil dõAdministration et constatant que les conditions de lõarticle 293 de la Loi n°17-95 sont satisfaites, 

a autoris® le Conseil dõAdministration ¨ proc®der ¨ lõ®mission dõun emprunt obligataire dõun montant 

nominal maximum de 600 000 000 dirhams (six cent millions de dirhams). 

Ladite assemblée conformément à la deuxi¯me r®solution a d®cid® de d®l®guer, en vertu de lõarticle 294 de 

la loi n°17-95, au Conseil dõAdministration, dans les limites l®gales et r®glementaires, les pouvoirs nécessaires 

¨ lõeffet : 

- De procéder, dans un d®lai de 5 ans, ¨ lõ®mission dõobligations et dõen arr°ter les modalit®s, 

notamment la date dõ®mission de lõemprunt obligataire, le montant de ces emprunts, le nombre et 

caract®ristiques des obligations, leur prix dõ®mission, leur taux dõint®r°t fixe ou variable, leur date 

de jouissance, leur prix de remboursement, la dur®e et les modalit®s dõamortissement ; 

- Dõarrêter les proportions, conditions et modalités du ou des emprunts obligataires dans la limite du 

montant de 600 000 000 dirhams (six cent millions de dirhams) ; 

- De procéder à la constitution des Hypothèques, en garantie du remboursement dudit emprunt 

obligataire ; 

- De recueillir les souscriptions et les versements ; 

- De signer tout contrat dõ®mission dõobligations et toute convention dõhypoth¯que en garantie du 

remboursement dudit emprunt obligataire ; 

- et, dõune mani¯re g®n®rale, de faire tout ce qui sera nécessaire en vue de lõ®mission des obligations 

et lõinscription des Hypoth¯ques susvisées au profit de la masse des obligataires et faire toute 

publicité, déclaration ou formalité exigée par la législation en vigueur. 

La d®l®gation conf®r®e par lõAssembl®e G®n®rale Ordinaire au Conseil dõAdministration est valable pour 

une durée de 5 ans à compter de la tenue de ladite Assemblée.  

En vertu de ce qui pr®c¯de et sur d®cision du Conseil dõAdministration en date du 2 février 2021 prise dans 

le cadre de la délégation de pouvoirs susmentionnée, les tranches retenues pour la présente opération se 

présentent comme suit : 

- Une tranche A à taux fixe et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime de risque de 300 

points de base. Ladite tranche aura une maturité de 7 ans et comportera un différé de 

remboursement du principal de 2 ans. Elle sera remboursable en cinq amortissements annuels 

linéaires et ce à partir de la 3ème année et portera sur un montant maximum de 594 000 000 dirhams 

(cinq cent quatre-vingt-quatorze millions de dirhams) avec une valeur nominale de cent mille  

(100 000) dirhams par obligation ; 

- Une tranche B à taux révisable annuellement et négociable de gré à gré (non cotée) avec une prime 

de risque de 300 points de base. Ladite tranche aura une maturité de 7 ans et comportera un différé 

de remboursement du principal de 2 ans. Elle sera remboursable en cinq amortissements annuels 

linéaires et ce à partir de la 3ème année et portera sur un montant maximum de 594 000 000 dirhams 

(cinq cent quatre-vingt-quatorze millions de dirhams) avec une valeur nominale de cent mille  

(100 000) dirhams par obligation. 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche A ne pourra dépasser 594 000 000 dirhams (cinq 

cent quatre-vingt-quatorze millions de dirhams). 

Le montant maximum pouvant être alloué à la tranche B ne pourra dépasser 594 000 000 dirhams (cinq cent 

quatre-vingt-quatorze millions de dirhams). 
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Le montant total alloué au titre des deux tranches susmentionnées ne pourra en aucun cas dépasser  

594 000 000 dirhams (cinq cent quatre-vingt-quatorze millions de dirhams). 

Le montant de lõEmprunt Obligataire sera limité aux souscriptions effectivement reçues. 

Le conseil dõAdministration a, par ailleurs, d®cid® de r®server lõemprunt obligataire aux d®tenteurs de Billets 

de Trésorerie Existants Eligibles de DPGA. 

Le tableau suivant décline les lignes de billets de trésorerie existants éligibles dans le cadre de lõ®change 

contre des nouvelles obligations, telles que listés ci-dessous : 

Code ISIN 
Taux 
facial 

Quantité 
titres 

Valeur 
nominale 

Encours  
(en dirhams) 

Date de 
jouissance 

Date d'échéance 

MA0001409350 4,95% 1 365 100 000 136 500 000 11/05/2020 10/05/2021 

MA0001409442 4,95% 800 100 000 80 000 000 22/06/2020 21/06/2021 

MA0001409558 4,95% 750 100 000 75 000 000 03/08/2020 02/08/2021 

MA0001409913 4,95% 730 100 000 73 000 000 01/02/2021 02/04/2021 

MA0001409921 4,95% 2 145 100 000 214 500 000 09/02/2021 02/04/2021 

MA0001409707 4,95% 150 100 000 15 000 000 16/10/2020 16/04/2021 

  5 940  594 000 000   

Des protocoles dõaccord conclus le 18 janvier 2021 entre chaque détenteur de Billets de Trésorerie existants 

éligibles et lõEmetteur. 

Un contrat dõ®mission est conclu le 2 février 2021 entre Douja Promotion Groupe Addoha et le représentant 

de la masse des obligataires. Ce contrat int¯gre les principales dispositions juridiques relatives ¨ lõ®mission 

obligataire objet de la pr®sente Note dõOp®ration. Ledit contrat dõ®mission est pr®sent® en annexe. 

Les hypothèques prévues dans le cadre de cette émission obligataire sont inscrites au niveau des certificats 

de propriété. 

 Objectifs de lõop®ration 

DPGA souhaite proc®der ¨ une ®mission obligataire dõun maximum de cinq cent quatre-vingt-quatorze 

millions (594 000 000) de dirhams, ayant pour principal objectif de rallonger la maturité de sa dette.  

 Garanties  

LõEmprunt Obligataire sera assorti des hypoth¯ques ci-dessous :  

Á Dõune hypoth¯que de premier rang, ¨ hauteur dõun montant de 594 000 000 dirhams, sur la 

propriété dite « Ain Slim è situ®e ¨ Marrakech, constitu® dõun terrain agricole dõune superficie de 

283 ha 40 a 30 ca, objet du titre foncier numéro 7991/43 ; et 

Á Dõune hypoth¯que de cinquième rang, à hauteur de 594 000 000 dirhams, sur la propriété dite « El 

Bahr » située à Sala Al Jadida, lieu-dit Bou Knadel, constitu® dõun terrain nu comprenant des 

équipements de lotissement dõune superficie de 867.115 m² objet du titre foncier numéro 8911/20. 

Une expertise de valorisation a été effectuée sur les deux terrains mentionnés ci-dessus. En date du 03 juillet 

2020, le terrain de la propriété dite « Ain Slim » a été valorisé à hauteur de 626 300 000 dirhams et celui de 

la propriété dite « El Bahr » a été valorisé à hauteur de 579 300 000 dirhams. 

 Investisseurs vis®s par lõop®ration 

Les investisseurs vis®s par lõop®ration sont les d®tenteurs de billets de trésorerie existants éligibles de DPGA. 

Le tableau suivant d®cline les lignes de billet de tr®sorerie ®ligibles dans le cadre de lõ®change contre des 

nouvelles obligations, telles que listés ci-dessous : 
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Code ISIN 
Taux 
facial 

Quantité 
titres 

Valeur 
nominale 

Encours  
(en dirhams) 

Date de 
jouissance 

Date d'échéance 

MA0001409350 4,95% 1 365 100 000 136 500 000 11/05/2020 10/05/2021 

MA0001409442 4,95% 800 100 000 80 000 000 22/06/2020 21/06/2021 

MA0001409558 4,95% 750 100 000 75 000 000 03/08/2020 02/08/2021 

MA0001409913 4,95% 730 100 000 73 000 000 01/02/2021 02/04/2021 

MA0001409921 4,95% 2 145 100 000 214 500 000 09/02/2021 02/04/2021 

MA0001409707 4,95% 150 100 000 15 000 000 16/10/2020 16/04/2021 

  5 940  594 000 000   

Le nombre maximum dõobligations nouvelles ¨ allouer est de 5 940 titres dõune valeur nominale unitaire de 

100 000 (cent mille) dirhams, soit un montant maximum de 594 000 000 (cinq cent quatre-vingt-quatorze 

millions) de dirhams. 

 Impacts de lõoffre 

IX.1. Impacts sur le capital 

Lõop®ration, sujet de la pr®sente Note dõOp®ration, nõa aucun impact sur le capital social de DPGA. 

IX.2. Impacts sur lõactionnariat 

Lõop®ration, sujet de la pr®sente Note dõOp®ration, nõa aucun impact sur le montant et la r®partition du 

capital de DPGA. 

IX.3. Impacts sur lõendettement 

Lõop®ration, sujet de la pr®sente Note dõOp®ration, nõa aucun impact sur lõendettement de DPGA.  

Au niveau du bilan social, il sõagira dõun reclassement au niveau du passif : des « crédits de trésorerie » vers 

les « emprunts obligataires ». 

Au niveau du bilan consolid®, il sõagira dõun reclassement des ç dettes financières courantes ð représentées 

par un titre » vers les « dettes financières non courantes ð représentées par un titre ». 

IX.4. Impacts sur la composition des organes de gouvernance 

Lõop®ration sujet de la pr®sente Note dõOp®ration nõa aucun impact sur la composition des organes de 

gouvernance de DPGA. 

IX.5. Impacts sur les orientations stratégiques de lõémetteur et ses perspectives 

Par la présente émission, DPGA a pour principal objectif de rallonger la maturité de sa dette. 

En effet, DPGA envisage dõorienter ses financements vers un endettement ¨ long terme et ce, afin dõadosser 

leur remboursement au rythme de sa production.  

 Charges li®es ¨ lõop®ration 

Les frais de lõop®ration ¨ la charge de lõ®metteur sont de lõordre de 1,2% HT du montant de lõop®ration. Ils 

comprennent notamment les charges suivantes : 

Á Les frais légaux ; 

Á Les commissions des conseils financiers ; 

Á La commission du conseil juridique ; 

Á Les frais de placement ; 

Á Les frais de communication ; 

Á La commission relative à Maroclear ; 
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Á La commission relative au visa de lõAutorit® Marocaine du Marché des Capitaux. 

 Charges supportées par les souscripteurs 

Les souscripteurs ne supporteront aucune charge dans le cadre de la souscription aux obligations de la 

présente op®ration et ne seront de ce fait redevables dõaucune charge ou commission envers lõOrganisme 

Placeur. Toutefois, les souscripteurs prendront à leur charge, conformément au contrat les liant aux 

différents prestataires, les frais relatifs au règlement livraison, le cas échéant.  
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 D®roulement de lõop®ration 

XII.1. Calendrier de lõop®ration 

N° Etapes Date 

1 Obtention du visa de lõAMMC 15/02/2021 

2 Publication de lõextrait du prospectus sur le site de lõ®metteur 15/02/2021 

3 Publication du communiqu® de presse par lõ®metteur dans un journal dõannonces l®gales 17/02/2021 

4 Ouverture de la période de souscription 22/02/2021 

5 Clôture de la période de souscription 24/02/2021 

6 Centralisation des ordres de souscription 24/02/2021 

7 Allocation des titres 24/02/2021 

8 R¯glement/Livraison de lõensemble des transactions 26/02/2021 

9 
Publication des r®sultats de lõOp®ration dans un journal dõannonces l®gales par lõ®metteur et 

sur son site web 
01/ 03/2021 

XII.2.  Organisme placeur et intermédiaires financiers 

Conseiller financier et coordinateur global 
BMCE Capital Conseil 

63, boulevard Moulay Youssef 

Organisme Placeur/Collecteur dõOrdres 
Bank of Africa 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Agent de calcul 
Bank of Africa 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Domiciliataire assurant le service financier des titres et 
centralisateur de lõ®mission 

Bank of Africa 

140, Avenue Hassan II, Casablanca 

Il est à noter que DPGA n'a pas de lien capitalistique avec lõOrganisme Placeur. 

Il est également à noter que DPGA n'a pas de lien capitalistique avec le Conseiller Financier. 

XII.3.  Modalités de souscription aux obligations 

Période de souscription : 

La p®riode de souscription est ouverte aupr¯s de lõOrganisme Placeur, du 22 février 2021 au 24 février  2021 

inclus. 

Il reste entendu que tout investisseur d®sirant acqu®rir les obligations pourra sõen procurer sur le march® 

secondaire après le règlement-livraison des titres objet de la présente émission. 

Identification des souscripteurs 

Pr®alablement ¨ la r®alisation de la souscription, lõOrganisme Placeur doit sõassurer que le repr®sentant du 

souscripteur bénéficie de la capacité à agir soit en sa qualité de repr®sentant l®gal, soit au titre dõun mandat 

dont il dispose. 

LõOrganisme Placeur doit sõassurer de lõappartenance du souscripteur ¨ lõune des cat®gories d®finies ci-

dessous. Il doit ainsi, au cas o½ il nõen disposerait pas d®j¨, obtenir et joindre une copie du document 

dõidentification des souscripteurs au bulletin de souscription1 con­u pour lõop®ration. 

Pour chaque cat®gorie de souscripteurs, les documents dõidentification ¨ produire, se présentent comme 

suit : 

                                                           
1 La signature du Bulletin de Souscription vaut adh®sion au Contrat dõEmission  



Douja Promotion Groupe Addoha Note relative ̈  lõ®mission dõun emprunt obligataire assorti dõune garantie r®elle  

CADRE DE LõOPERATION 22 

Catégorie Documents à joindre 

OPCVM de droit marocain 

Photocopie de la d®cision dõagr®ment, et en plus : 

- Pour les Fonds Commun de Placement (FCP), le certificat de dépôt au greffe du 
tribunal ; 

- Pour les Sociétés d'Investissement à Capital Variable (SICAV), le modèle des 
inscriptions au Registre de Commerce et le certificat de dépôt au greffe du tribunal. 

Investisseurs qualifiés de droit 
marocain (hors OPCVM) 

Modèle des inscriptions au registre de commerce faisant ressortir leur appartenance à 
cette catégorie ou tout autre document. 

Personnes morales de droit 
marocain 

Photocopie du Registre de Commerce 

Personnes physiques Photocopie de la CIN 

Modalités de souscription par les investisseurs 

Bank of Africa, en sa qualit® de Collecteur dõOrdres, contr¹lera la conformit® des dossiers de souscription 

par rapport aux conditions et modalit®s de souscription pr®vues dans la note dõop®ration. 

Les souscripteurs participeront ¨ une op®ration dõ®change qui se traduira par un rachat par DPGA des Billets 

de Trésorerie Existants Eligibles et détenues par lesdits souscripteurs. Ce rachat est conditionné par la 

souscription ¨ un nombre dõobligations nouvelles, dans le cadre de la présente émission, équivalent à celui 

des Billets de Trésorerie Existants Eligibles apportés par lesdits souscripteurs. 

Le nombre dõobligations nouvelles souscrites par chaque investisseur devra correspondre au plus au nombre 

total des Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles quõil d®tient et qu'il souhaite céder en échange des nouvelles 

obligations. Toutes les souscriptions de chaque investisseur pour lõoffre dõ®change doivent se faire aupr¯s 

de lõOrganisme Placeur. 

Lesdits souscripteurs doivent par ailleurs et pour information, transmettre les bulletins de souscription 

fermes et irrévocables2 à leurs teneurs de comptes en spécifiant le nombre de Billets de Trésorerie Existants 

Eligibles apport®es pour lõ®change et la nature de la tranche souscrite dans le cadre de la nouvelle émission 

en contrepartie du rachat. Les bulletins de souscription seront formulés par teneur de compte de billets de 

trésorerie. 

Le dossier de souscription pour les investisseurs comporte : (i) un bulletin de souscription3 compos® dõune 

demande de soucription aux nouvelles obligations et dõun ordre de vente des Billets de Trésorerie Existants 

Eligibles selon le mod¯le annex® ¨ la pr®sente note dõop®ration et (ii) une attestation de propriété et de 

blocage des Billets de Trésorerie Existants Eligibles quõils souhaitent c®der. 

A moins dõ°tre frapp®es de nullit®, les demandes de souscription ¨ lõop®ration dõ®change Billets de Tr®sorerie 

Existants Eligibles vs. Obligations nouvelles sont cumulatives quotidiennement, par montant de 

souscription, et sous r®serve des modalit®s dõallocation (cf. modalit®s dõallocation) et du plafond de  

594 000 000 dirhams. Les souscripteurs seront servis à hauteur de leur demande. 

Le plafond des souscriptions au titre de lõop®ration dõ®change Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles vs. 

Obligations nouvelles objet de la pr®sente note dõop®ration est institu® ¨ hauteur de 594 000 000 dirhams. 

Chaque souscripteur a la possibilité de souscrire aux obligations de la tranche A et/ou B, tel que proposé 

dans la pr®sente note dõop®ration. 

LõOrganisme Placeur est tenu de recueillir contre accusé de réception, les ordres de souscription auprès des 

souscripteurs, int®ress®s par lõ®change, d¾ment remplis et sign®s par les souscripteurs selon le mod¯le annex® 

à la pr®sente note dõop®ration.  

LõOrganisme Placeur devra ®galement collecter les attestations de propriété et de blocage des Billets de 

Trésorerie Existants Eligibles qui sont apport®es ¨ lõ®change par les investisseurs. 

                                                           
2 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 

3 La signature du Bulletin de Souscription vaut adh®sion au Contrat dõEmission 
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Tout bulletin de souscription4 doit être signé par le souscripteur ou son mandataire et transmis à lõOrganisme 

Placeur. 

Les souscriptions ¨ lõop®ration dõ®change Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles vs. Obligations nouvelles 

seront collect®es, tout au long de la p®riode de souscription, par le biais de lõOrganisme Placeur. 

LõOrganisme Placeur transmettra aux teneurs de compte lõordre de vente accompagn® des résultats de 

lõallocation, en sp®cifiant le nombre de Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles ¨ vendre et le nombre 

dõobligations nouvelles ¨ inscrire en compte pour chaque investisseur, ainsi que les montants correspondants 

aux deux opérations (vente de Billets de Trésorerie Existants Eligibles et souscription aux obligations 

nouvelles). Etant entendu que chaque souscripteur devra donner instruction à son teneur de comptes pour 

lõex®cution des deux opérations. Les investisseurs nõont pas lõobligation dõouvrir un compte chez 

lõOrganisme Placeur. 

XII.4.  Modalités de détermination des prix de rachat des billets de trésorerie existants exigibles 

Le paiement du rachat par DPGA des Billets de Trésorerie Existants Eligibles se fera au comptant et 

correspondra à la date du règlement/livraison, soit le 26 février 2021, au prix de rachat des Billets de 

Trésorerie Existants Eligibles. Le tableau suivant décline les prix de rachat des Billets de Trésorerie Existants 

Eligibles par ligne ainsi que les paramètres ayant servi à leur détermination : 

Code maroclear Jouissance Échéance Titres Maturité 
Taux 
facial 

Spread 
Emission 

Maturité 
résiduelle 
en nombre 
de jours5 

Yield 
vente6 

Prix de 
rachat 

MA0001409350 11/05/2020 10/05/2021 1 365 52 sem 4,95% 272 73 4,253% 104 107,17 

MA0001409442 22/06/2020 21/06/2021 800 52 sem 4,95% 287 115 4,396% 103 550,86 

MA0001409558 03/08/2020 02/08/2021 750 52 sem 4,95% 328 157 4,805% 102 849,77 

MA0001409913 01/02/2021 02/04/2021 730 2 mois 4,95% 342 35 4,950% 100 342,10 

MA0001409921 09/02/2021 02/04/2021 2 145 52 jours 4,95% 342 35 4,950% 100 232,63 

MA0001409707 16/10/2020 16/04/2021 150 6 mois 4,95% 340 49 4,935% 101 818,58 

   5 940       

Le prix du rachat correspond au prix pied de coupon majoré du coupon couru arrêté au 26 février  2021 et 

calcul® sur la base de lõactualisation des cash flows futurs des Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles de 

DPGA aux taux déterminés, en référence à la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons 

de trésor portant date de valeur le 16 décembre 2020 telle que publiée par BAM le 17 décembre 2020 

augmentés de la prime de risque spécifique à chaque ligne soit  : 

- Un taux de référence de maturité résiduelle 73 jours pour la ligne MA0001409350 de 1,53% 

augmenté de 272 points de base ;  

- Un taux de référence de maturité résiduelle 115 jours pour la ligne MA0001409442 de 1,53% 

augmenté de 287 points de base ; 

- Un taux de référence de maturité résiduelle 157 jours pour la ligne MA0001409558 de 1,53% 

augmenté de 328 points de base ; 

- Un taux de référence de maturité résiduelle 35 jours7 pour la ligne MA0001409913 de 1,54% 

augmenté de 342 points de base ; 

                                                           
4 La signature du Bulletin de Souscription vaut adh®sion au Contrat dõEmission  

5 Le nombre de jours entre la date de règlement/livraison des nouvelles obligations (26 février 2021) et la date dõ®ch®ance des Billets Tr®sorerie Existants Eligibles. 

6  Basé sur les taux des BDT des maturités résiduelles, déterminé à partie de la courbe des taux de référence du marché secondaire des bons de trésor telle que publiée par 
BAM le 17 décembre 2020 et augmenté de la prime de risque spécifique à chaque ligne 

7 Compte tenu que la maturit® r®siduelle est inf®rieur ¨ 8 semaines et conform®ment ¨ la circulaire de lõAMMC le taux retenu est celui de la 1ere observation dans lõintervalle 
8-13 semaines 
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- Un taux de référence de maturité résiduelle 358 jours pour la ligne MA0001409921 de 1,54% 

augmenté de 342 points de base ; 

- Un taux de référence de maturité résiduelle 499 jours pour la ligne MA0001409707 de 1,54% 

augmenté de 340 points de base. 

XII.5.  Modalités de traitement des ordres 

Modalités de centralisation et de traitement des ordres 

Au cours de la période de souscription, un état récapitulatif des souscriptions enregistrées dans la journée 

sera préparé par Bank of Africa. 

En cas de non-souscription pendant la journ®e, lõ®tat des souscriptions devra °tre ®tabli avec la mention  

« Néant ». 

A la clôture de la période de souscription, soit le 24 février 2021 à 17h, Bank of Africa devra établir un état 

récapitulatif définitif, détaillé et consolidé des souscriptions quõelle aura re­ues. Il sera proc®d®, le 24 février 

2021 à 17h, à : 

Á Lõannulation des demandes qui ne respectent pas les conditions et les modalit®s de souscription 

susmentionnées ; 

Á La consolidation de lõensemble des demandes de souscription recevables, c'est-à-dire, toutes les 

demandes de souscription autres que celles frappées de nullité ; 

Á Lõallocation selon la m®thode d®finie dans la sous-partie ç Modalit®s dõallocation è ci-après. 

Modalités dõallocation 

A la clôture de la période de souscription, les ordres de souscriptions seront consolidés par tranche. 

LõOrganisme Placeur adressera ¨ lõEmetteur un ®tat r®capitulatif des souscriptions. 

Bank of Africa disposera alors de deux carnets de demandes de souscription représentant les souscriptions 

aux deux tranches (A et B). 

Les demandes exprim®es seront servies jusquõ¨ ce que le montant maximum de lõemprunt obligataire soit 

atteint dans les limites suivantes : 

Á Le montant maximum pouvant être alloué aux tranches A ou B est de 594 000 000 de dirhams ; 

Á Le montant adjugé pour les deux tranches confondues ne pourra, en aucun cas, dépasser  

594 000 000 de dirhams pour lõensemble de lõ®mission. 

Si à la clôture de la période de souscription, le montant total des souscriptions reçues est inférieur au montant 

maximum de lõ®mission, le montant total allou® sera limit® au montant des souscriptions effectivement 

reçues. 

A lõissue de la s®ance dõallocation ¨ laquelle assisteront, lõ®metteur, le Conseiller financier et lõOrganisme 

Placeur, un procès-verbal dõallocation (d®taillé par tranche) sera établi par Bank of Africa. 

Lõallocation sera d®clar®e et reconnue ç d®finitive et irr®vocable è par lõOrganisme Placeur et lõ®metteur d¯s 

la signature par les parties du procès-verbal. 

Modalit®s dõannulation des souscriptions 

Toute souscription qui ne respecte pas les conditions contenues dans la pr®sente note dõop®ration est 

susceptible dõannulation par lõOrganisme Placeur. 

Dans le cas o½ au niveau du bulletin de souscription dõun investisseur, le nombre de titres figurant sur lõordre 

de vente est diff®rent de celui qui figure sur lõordre de souscription, ledit bulletin sera annul® en ce compris 

                                                           
8 Compte tenu que la maturité résiduelle est inférieur à 8 semaines et conform®ment ¨ la circulaire de lõAMMC le taux retenu est celui de la 1ere observation dans lõintervalle 
8-13 semaines 

9 Compte tenu que la maturit® r®siduelle est inf®rieur ¨ 8 semaines et conform®ment ¨ la circulaire de lõAMMC le taux retenu est celui de la 1ere observation dans lõintervalle 
8-13 semaines 
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l'ordre de vente des billets de trésorerie existants éligibles ainsi que la souscription aux nouvelles obligations 

seront tous deux annulés. 

 

XII.6.  Modalités de règlement/ livraison 

Modalités de règlement/livraison 

Le r¯glement/livraison pour lõensemble des op®rations se fera le 26 février 2021, directement entre Bank of 

Africa et les teneurs de comptes des souscripteurs via la filière de gré à gré de Maroclear. Lesdits 

souscripteurs doivent transmettre au préalable leurs instructions de règlement-livraison à leurs teneurs de 

comptes respectifs. 

Pour les investisseurs, à la date de jouissance des nouveaux titres soit le 26 février 2021 : 

- Le règlement/livraison des souscriptions aux obligations nouvelles sõeffectuera le jour même par 

transmission dõordres de livraison contre paiement (LCP), par les teneurs de comptes des souscripteurs 

auprès de Maroclear, des nouvelles obligations. 

- Le r¯glement/livraison de lõop®ration de rachat des Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles sera effectu® 

via transmission par le centralisateur (Bank of Africa) aupr¯s de Maroclear, dõordres de livraison contre 

paiement (LCP) du prix de rachat afférent aux titres admis à la cession par le souscripteur à hauteur du 

montant alloué. 

Le paiement du rachat par DPGA des Billets de Trésorerie Existants Eligibles se fera au comptant et 

sõeffectuera à la date du règlement/livraison, soit le 26 février 2021 au prix de rachat10 des Billets de 

Trésorerie Existants Eligibles. 

Le prix de rachat brut par ligne ressort comme suit :  

Code maroclear Prix de rachat 

MA0001409350 104 107,17 

MA0001409442 103 550,86 

MA0001409558 102 849,77 

MA0001409913 100 342,10 

MA0001409921 100 232,63 

MA0001409707 101 818,58 

 

Le processus de règlement livraison pour les investisseurs sera dénoué comme suit : le compte espèces de 

lõinvestisseur sera débité dans un 1er temps du montant des souscriptions aux nouvelles obligations, puis 

crédité, le même jour à savoir le jour du règlement/livraison, du produit de la vente des Billets de Trésorerie 

Existants Eligibles. Charge aux différents teneurs de comptes de veiller au respect de cet ordre de traitement. 

Il sera procédé à la radiation des Billets de Trésorerie Existants Eligibles auprès de Maroclear, après leur 

rachat par lõ®metteur. 

Bank of Africa en tant que centralisateur se chargera du dénouement des souscriptions aux nouvelles 

obligations et du dénouement du rachat des Billets de Trésorerie Existants Eligibles pour le compte de 

lõEmetteur. 

Domiciliation de lõ®mission 

Bank of Africa est d®sign®e en tant que domiciliataire de lõop®ration, charg®e dõex®cuter toutes les opérations 

inh®rentes aux titres ®mis dans le cadre de lõ®mission, objet de la pr®sente note dõop®ration. 

                                                           
10 Hors impact fiscal éventuel 
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A ce titre, elle représentera DPGA auprès du dépositaire central Maroclear et exécutera pour son compte 

toutes opérations inhérentes aux titres émis dans le cadre de lõ®mission de cet emprunt obligataire. 

Modalit®s de publication des r®sultats de lõop®ration 

A lõissue de lõop®ration et dans le jour ouvré suivant la cl¹ture de lõop®ration, soit le 1er mars 2021, Bank of 

Africa adressera ¨ lõAMMC un fichier d®finitif consolidant lõint®gralit® des souscriptions quõelle aura 

recueillie. 

A lõissue de lõop®ration et dans un d®lai maximum de trois (3) jours ¨ compter de lõannonce des r®sultats, les 

teneurs de comptes adresseront à leur clientèle les avis contenant le détail des deux opérations comme suit : 

  (i) Lõavis relatif ¨ lõop®ration de vente des Billets de Trésorerie Existants Eligibles contenant les mentions 

minimales suivantes : 

Á Date de la vente ; 

Á Dénomination de la valeur ; 

Á Quantité vendue de billets de trésorerie ; 

Á Prix unitaire ; 

Á Montant brut de la vente ; 

Á Commission. 

   (ii) Lõavis relatif ¨ lõop®ration de souscription aux obligations objet de la présente émission contenant les 

mentions minimales suivantes : 

Á Date de souscription ; 

Á Dénomination de la valeur ; 

Á Quantité demandée dõobligations ; 

Á Quantité attribuée dõobligations ; 

Á Prix unitaire ; 

Á Montant brut de lõattribution ; 

Á Commission. 

Les r®sultats de lõop®ration seront publi®s le 1er mars 2021 dans un journal dõannonces légales par DPGA 

ainsi que sur son site internet. 

 Informations complémentaires 

XIII.1.  Cotation à la Bourse de Casablanca 

Aucune obligation des tranches A et B objet de la pr®sente note dõop®ration nõest n®gociable sur le march® 

de la Bourse de Casablanca. 

XIII.2.  R®gime fiscal de lõop®ration 

Lõattention des investisseurs est attir®e sur le fait que le r®gime fiscal marocain est pr®sent® ci-dessous à titre 

indicatif et ne constitue pas lõexhaustivit® des situations fiscales applicables ¨ chaque investisseur. 

Les personnes morales d®sireuses de participer ¨ la pr®sente op®ration sont invit®es ¨ sõassurer aupr¯s de 

leur conseiller fiscal de la fiscalit® qui sõapplique ¨ leur cas particulier. 

Sous réserve de modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est détaillé ci-

après : 

XIII.2.1.  Fiscalité des revenus 

Les revenus de placement ¨ revenu fixe sont soumis, selon le cas, ¨ lõImp¹t sur les Soci®t®s (IS) ou ¨ lõImp¹t 

sur le Revenu (IR). 

Personnes r®sidentes soumises ¨ lõimp¹t sur les soci®t®s 



Douja Promotion Groupe Addoha Note relative ̈  lõ®mission dõun emprunt obligataire assorti dõune garantie r®elle  

CADRE DE LõOPERATION 27 

Les produits de placement à revenu fixe sont soumis à une retenue à la source de 20%, imputable sur lõIS. 

Dans ce cas, les b®n®ficiaires doivent d®cliner, lors de lõencaissement desdits produits : 

Á La raison sociale et lõadresse du si¯ge social ou du principal ®tablissement ; 

Á Le num®ro du Registre du Commerce et celui de lõarticle dõimposition ¨ lõImp¹t sur les Soci®t®s. 

Sont exon®r®s ¨ lõIS retenu ¨ la source, les int®r°ts et autres produits similaires servis aux : 

V Organismes de placement collectif en valeurs mobilières (O.P.C.V.M.) régis par le dahir 

portant loi n°1-93- 213 ; 

V Fonds de placements collectifs en titrisation (F.P.C.T.) régis par la loi n°10-98 ; 

V Organismes de placements en capital-risque (O.P.C.R.) régis par la loi n°41-05. 

Personnes résidentes soumises ¨ lõimp¹t sur les revenus 

Les produits de placement ¨ revenu fixe sont soumis ¨ lõIR retenu ¨ la source au taux de : 

Á 30% pour les b®n®ficiaires personnes physiques qui ne sont pas soumises ¨ lõIR selon le r®gime du 

bénéfice net réel (BNR) ou le régime du bénéfice net simplifié (BNS) ; 

Á 20% imputable sur la cotisation de lõIR avec droit de restitution pour les b®n®ficiaires personnes 

morales et personnes physiques soumises ¨ lõIR selon le r®gime du BNR ou du BNS. Lesdits 

bénéficiaires doivent décliner lors de lõencaissement desdits revenus : 

V Leur nom, prénom, adresse et numéro de la CIN ; 

V Leur num®ro dõarticle dõimposition ¨ lõIR. 

Personnes non-résidentes 

Les revenus perçus par les personnes physiques ou morales nonrésidentes au Maroc sont soumis à une 

retenue à la source au taux de 20% sous r®serve de lõapplication des dispositions des conventions 

internationales de non double imposition. 

XIII.2.2.  Fiscalité des plus-values 

Personnes résidentes 

Conformément aux dispositions du Code Général des Impôts, les profits de cession dõobligations sont 

soumis, selon le cas, soit ¨ lõIR soit ¨ lõIS. Le profit net de cession est constitu® par la diff®rence entre : 

Á Dõune part, le prix de cession diminu®, le cas ®ch®ant des frais support®s ¨ lõoccasion de cette 

cession, notamment les frais de courtage et de commission ; et 

Á Dõautre part, le prix dõacquisition major®, le cas ®ch®ant, des frais support®s ¨ lõoccasion de ladite 

acquisition, tels que les frais de courtage et de commission. 

Le prix de cession et dõacquisition sõentendent du capital du titre, exclusion faite des intérêts courus et non 

échus aux dates desdites cessions et ou acquisition. 

Personnes non-résidentes 

Les profits de cession dõobligations et autres titres de cr®ances r®alis®s par les soci®t®s ®trang¯res sont 

imposables sous r®serve de lõapplication des dispositions des conventions internationales de non double 

imposition. 
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BULLETIN DE SOUSCRIPTION FERME ET IRREVOCABLE 11 

EMISSION DõOBLIGATIONS ORDINAIRES DE DOUJA PROMOTION GROUPE ADDOHA  

Période de souscription du 22 février 2021 au 24 février 2021 inclus 

IDENTIFICATION DU COLLECTEUR DõORDRE  

Identité Dénomination Adresse Téléphone Fax 

Collecteur dõordre Bank of Africa 
140, Avenue Hassan II, 

Casablanca 
05 22 49 80 05 05 22 22 01 23 

IDENTIFICATION DU SOUSCRIPTEUR  

Dénomination ou raison sociale : 

ééééééééééééééééééééé 

Si¯ge social : éééééééééééééééé 

Adresse : ééééééééééééééééé 

Numéro et nature du document 

exig® :ééééééééééééé ééééé 

Nom et Prénom signataire : 

ééééééééééééééééééééé 

N° de compte titre : 

ééééééééééééééééééééé 

Nom du teneur de compte : éééééééééé 

Date de naissance : ééééééééééééé.. 

Qualité du souscripteur12 : 

ééééééééééééééééééééééééé 

Nationalité du souscripteur : 

ééééééééééééééééééééééééé 

Téléphone : éééééééééééééééééééé 

Fonction signataire : 

ééééééééééééééééééééééééé 

NÁ de compte esp¯ce : ééééééééééééééé 

Mode de paiement : 

ééééééééééééééééééééééééé 

Code dõidentit® : éééééééééééééééééé 

 

DEMANDE DE SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS  

Nous déclarons avoir pris connaissance des dispositions de la pr®sente note dõop®ration relative ¨ cette ®mission 

obligataire et notamment : 

Á Les caractéristiques des obligations à souscrire dont la date de jouissance est le 26 février 2021 ; 

Á Les modalit®s dõallocation des obligations. Aussi, nous souscrivons de manière ferme et irrévocable13 aux 

obligations suivantes : 

 Tranche A Tranche B 

Nombre de titres demandés   

Montant global (en dirhams)   

Dès la clôture de la période de souscription, nous informerons notre teneur de compte de la présente souscription à 

travers la transmission du dossier de souscription compos® du pr®sent bulletin de souscription et de lõattestation de 

blocage des Billets de Trésorerie Existants Eligibles et lõautorisons, par la pr®sente, ¨ d®biter notre compte du montant 

correspondant aux nouvelles obligations Douja Promotion Groupe Addoha qui nous seront attribuées. 

ORDRE DE VENTE DES BILLETS DE TRESORERIE EXISTANTS ELIGIBLES DE DOUJA 

PROMOTION GROUPE ADDOHA  

En vertu de lõop®ration dõ®change des Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles Douja Promotion Groupe Addoha, 

contre de nouvelles obligations objet de la pr®sente ®mission, telles que pr®sent®es dans la note dõopération faisant 

partie du prospectus vis® par lõAMMC en date du 15 février 2021, nous nous engageons à céder les Billets de Trésorerie 

Existants Eligibles en contrepartie des obligations qui nous seront attribuées dans le cadre de cette émission obligataire. 

Nous d®clarons ®galement avoir pris connaissance des dispositions de la note dõop®ration relative ¨ cette ®mission 

obligataire et notamment : 

Á Les caractéristiques des nouvelles obligations émises à souscrire dont la date de jouissance est le 26 février 

2021 ;  

                                                           
11 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 

12 Qualité du souscripteur :  A - Etablissements de crédit  
B - OPCVM  
C - Soci®t®s dõassurances, organismes de retraite et de pr®voyance  
D - Fonds dõinvestissement, fonds de pension  
E - Autres (compagnies financières et la CDG) 
F - Personnes physiques 

13 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 
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Á Les prix de rachat des Billets de Trésorerie Existants Eligibles et les paramètres ayant servi à la détermination 

de ces prix ;  

Á Les modalit®s de d®nouement de lõ®change des Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles contre les titres 

obligataires ; 

Á Les modalit®s dõallocation des obligations objets de ladite note dõop®ration ;  

Á Les modalités de détermination du nombre de Billets de Trésorerie Existants Eligibles à céder, qui sera égal 

au nombre dõobligation nouvelles d®termin® ¨ lõissue de lõallocation ;  

Á Que les frais dõinterm®diation relatifs ¨ la vente des Billets de Tr®sorerie Existants Eligibles dans le cadre de 

lõop®ration dõ®change sont ¨ notre charge. 

Pour valider notre souscription, nous apportons en échange (et à hauteur du nombre des nouvelles obligations allouées) 

les Billets de Trésorerie Existants Eligibles suivants que nous nous engageons à céder de manière ferme et irrévocable14 

à Douja Promotion Groupe addoha le 26 février 2021, jour du règlement livraison, aux prix mentionnés dans la note 

dõop®ration faisant partie du prospectus vis® par lõAMMC, le 15 février 2021. 

Code ISIN 
Nombre de titres 

maximum à céder 

Teneur de compte des 

titres à céder 

Prix de rachat brut 

unitaire 

MA0001409350   104 107,17 

MA0001409442   103 550,86 

MA0001409558   102 849,77 

MA0001409913   100 342,10 

MA0001409921   100 232,63 

MA0001409707   101 818,58 

 

Dès la clôture de la période de souscription et après transmission du dossier de souscription composé du présent 

bulletin de souscription et de lõattestation de blocage des Billets de Trésorerie Existants Eligibles, nous autorisons par 

la présente notre teneur de compte à céder les Billets de Trésorerie Existants Eligibles et à créditer notre compte du 

montant correspondant. 

La signature du Bulletin de Souscription vaut adh®sion au Contrat dõEmission. 

 

Le montant de la commission et de la TVA sur lõop®ration est de : éééééééééééééééé  

 

Cachet et signature du souscripteur 

Avertissement : ç Lõattention du souscripteur est attir®e sur le fait que tout investissement en instrument 

financier comporte des risques et que la valeur de lõinvestissement est susceptible dõ®voluer ¨ la hausse comme ¨ la 

baisse, sous lõinfluence des facteurs internes ou externes ¨ lõ®metteur. 

Le souscripteur reconnait avoir lu le prospectus composé du Document de Référence et de la Note dõOpération 

relatif ¨ lõop®ration vis®e par lõAMMC et d®clare adh®rer ¨ lõensemble des r¯gles et conditions de lõoffre qui y sont 

présentées » 

 

  

                                                           
14 Ladite souscription ne devient ferme et irrévocable qu'après la clôture de la période de souscription 
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ATTESTATION  DE BLOCAGE 

[Entête du teneur de compte] 

 

Nous soussign®s, [ééééééé.], [forme sociale], au capital de [éééééé.] dirhams dont le si¯ge 

social est sis au [ééééééééééééééééééééééééééééé], immatriculée 

au Registre du Commerce de [ééééééé.] sous le num®ro [éééééééé] (le ç teneur de 

compte ), 

Attestons, par la présente, détenir sous dossier pour le compte de [ééééééé.] [identité du 

propriétaire], [ééééééé.] [CIN]/[forme sociale], au capital de [ééééééé.] dirhams dont 

le siège social est sis au [ééééééé.], immatriculée au Registre du Commerce de [ééééééé.] 

sous le num®ro [é] (le ç Détenteur », les titres suivants : 

Emetteur Nature du titre ISIN  Nombre de titres 

    

 

(ci-après, les « Titres ») 

 

Et certifions bloquer lesdits Titres par les teneurs de compte, jusquõ¨ la r®ception des obligations nouvelles 

objet du prospectus vis® par lõAMMC, soit le 26 février 2021. 

A d®faut de la r®alisation de lõop®ration dõ®mission dõobligations nouvelles par Douja Promotion Groupe 

Addoha en échange des billets de trésorerie objet de la présente attestation, cette dernière deviendra caduque 

et le Détenteur retrouvera la libre disposition des Titres. 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait ¨ [é], le [é]. 

[Nom et qualité du signataire]
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Annexe I : Document de référence 

http://www.ammc.ma/sites/default/files/DR_DPGA_006_2021.pdf  

  

http://www.ammc.ma/sites/default/files/DR_DPGA_006_2021.pdf
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Annexe II  : Contrat dõ®mission 
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